
L E  P O I N J  DU JOUR,
O  U

R é s u l t a t  de ce qui s'efi paffé la veille ^ 
VAffemblée Natianale,

N“. G C X X  XI.

D u  Jeudi 4  mars ty^o.

W. s .  t e  fieurCussAC, dcfira»t obvier i  ce que Mirf. les fouf- 
I ciipteuts n'éprouvenc plus à l’avenir d’interruption dans Tenvoî'
I  du Point d u  j o u f ,  croit qu’il leur feroit plus avantagea &  „ip|n* '  

dirpendiéux, i  paufe des ports de lettres , de s ’abonner pour plu- 
fleurs mois à k  fo is , ou d’avoir foin de rcnouveller quinze jour»' 
atant.l’espitaùon de leur abonnement, par la voie de MM. les 
diteaeurs des poftes,  à qui ils pourroient eu remettre le montant 

I 3c en affranchir le porc ainfi que celui des lettres.
La coiuaioh de ce journal forme aauellement » i»  naaiéros non 

tnmpris l ’abonnement conrant ( le huitième) ;  ces n o  numéros 
forment 6 volumes, dont le prix eft' de z j  livres brochés , pris- 
J Paris, &  de 3 J  livres pour k  province , franc de port ; chaque 
volume fe vend féparément 4 Hv. 10  fou» pour P aris. &  j  ikre» 
10 fous franc de port, pour la province.

L'abonnement courant eA toujours do 6  üvres pour Paris &  7  Ij? 
10 fous pour k  province.

_iA longue &^éDible féance d’avant-hier ayant^ altéré la ' 
I fente de M. l’abbé de Moniefqiùou, M. de P«fÿ ea a 
I frii les fonftions. , • .

M. Fermond a dénoncé u ie  erreur qui s’étoii gliflée 
Tm e V U , X
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lors de l’imprcflloû du procès-v^ual de la féünce do 
février, dans la rédaûion de l’am lO du tit. I  du décret 
pour les droits féodaux. Il a lu cette rédaétion videufe ; 
après lu i, le rapporteur du comité a fait lefture d’une ré» 
daûion différente que l’affemblée a reconnue être celle 
mi’elle avoit décrétée dans la l'éance du février ; elle 
a ordonné en conféquence que cette dernière rèdaéüon 
feroit rétablie dans le procès-verbal de ce jour : elle eft 
air.fi conçue, tit. I ,  art, lo.

M. .Vcrlin a repris la fuite des articles fur les décrets 
féodaux ; il a prèfenté une nouvelle rédaâion de l’art. 

X V I du çtre H.
M. Biozat propofoit pour amendement d’ajouter après 

les mots des reconnoiffances, ceux-ci, non contredites par des w- 
connoiffances antérieures, exprejjes ou tacites. M. de la Ville» 
aux-Bois a établi la queftion préalable fur cet amende­
ment , &  l’arricle a été rédigé &  décrété, tel qu’on le verra 
fous le n*̂ . ao , parce que l'affemblée a cru devoir le tranf- 
pofer ainfi pour l’appliquer aux nouveaux articles 16 , i 7i 
1 8 & 19 .

L’article 17  du comité a donné lieu à la réclamation de 
quelques membres, en faveur des propriétaires des bana­
lités abonnées.

M. Merlin a juftifié l’article propofé , en difant : u II n'y 
a qu’un devoir rigoureux &  preffant qui a pu déterminer 
votre comité à vous préfenter la difpofition confignée dans 
cet article ; elle eft jufta fans doute , elle eft conforme aux 
princij-cs , elle dérive même uèceffairement de l ’abolition 
des banalités, puifque ne pas détruire des redevances conf- 
limées pour rachat de ces banalités, ce feroit admettre des 
droits fans caufe ,&  donner effet à des contrats, lorfqueleurs 
caufes ont ceffé, ce qui répugne à toute efpèce de no-
ions de droit J mais nous re  pouvons pas nous dlffimulst
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1c comité féodal m'a chargé êxprelîément de Vous re*s 

préfenter que cette difpoficion Va anéamir la fortune de 
plufieurs familles; ce n’eft donc qii’aVec un fentimerlt p4-  
n'ible que nous vous préfer.tons cet article , &  c’efl à la jiiftice 
générale qui nous l’a diéié, à nous abfoudre des maux 
particuliers que Ton exécution produira. «

Céft ainfi que l’on verra s’évanouir ce privilège exclu* 
fif, cet impôt indireft mis Tur les fuLfiftances des peuples 
des campagnes. Le grand duC de TofeanC a donné depuis 
quelques années l’exemple de cïtie fupprelTion, qu’il a 
regardée comme ufie fuite naturelle de la liberté rendue 
au commerce desgràins; &  lâ légîflation françaife aura 
ftirpaffé toutes les efpérances, fans ceffer d’être jufte,  en 
fupprimant les droits repréfentatlfs des bannalitès odieufes^ 

"Voici Tarticie i6  tel qu'il 3 été décrété}
« Toute redevance ci-devant payée par les habitans ü 

litre d'abonnement des bannalitès, de la nature de celles 
ci-delTus fupprlmées fans indemnité &  qui n’étoient point 
dans le cas des exceptions portées par l'article 15  ,  eft 
abolie &  rupprimée fans indemnité, n 

Le même rapporteur a propofé un article addltlAnnel 
fur un abus qui s’eli propagé dans plufieurs provinces. U 
a dit qu’il V avoir dans les bureaux du comité féodal une 
foiile de plaintes contre des particuliers &  des paroifles 
de campagne , qui avolenc penfé qu’en conféquence des 
décrets du 4 août, ils étoient propriétaires des fours, des 
moulins, &  autres objets de cette nature.

M. Deviefville des Effares a cru que cet article lut 
donnoit occafion de propofer un amendemeoc pour em­
pêcher la deflrufUon fubitc des fours &  des moulins.' 
Cette terreur qui lui éioit communiquée par ^ s  avis d« 
Ton bailliage, a donné lieu à l’amendement fuivant ;

« Ne pourront les proptiéuûies des fours, moulins,  â(
Xa
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autres objet# bannaux, les fupptimer que Gx mois aprè# 
la publicatisn du préfent décret, en foumettant les Aijets 
banniers à fuivre U bannalicé pendant ce temps aux 
mêmes conditions que celles qui exiftent aéluelleraent. »

M. Vieillard ajoutoit que lès propriétaires aftuels des mou­
lins &  fours basaux ne pourront les fupprimer, qu’au refus 
des municipalités ou particuliers de les acquérir dans le 
délai de fix mois*

Il n’étoit pas difficile de, faire tomber dés ainendemers 
de cette nature, qui violoîent la liberté &  la propriété} 
aufli M. Grangier les a-t-il combattus avec fuccès par la 
queftion préalable, «t Ne craignez pas, a-t-il d it, que les 
propriétaires aillent dégrader ainfi &  détruire leurs biens ;  
ces objets feront moins miles aux propriétaires, mais ils ne 
cefferont pas de produire un bon revenu. Toute autre 
penfée feroit injurieufe. »

La queftion préalable a étèadmife, &  l’article a été dé­
crété : mais M. Merlin adoptant les vues de ceux qui ve- 
noient de faire ces motions, &  voyant que l’efprit de l’a^ 
fe'mblée, en les rejettant, avoir été cependant de veiller 
à  la confervation des ufines, fi néceflaires aux befoins de 
la vie commune, a rédigé un nouvel article.

M. Mougins a profité de cette circonftance pour inté- 
lefler, a-t-il dit, l’humanité de l’aflemblée en faveur des 
tiâbitans de deux villages, qui, livres à des impulfions étran­
gères , avoient commis quelques dégâts fur des moulins 
banaux ; mais l’aflemblée ne pouvoir s’occuper de cet objet 
particulier, &  l’article a été décrété en ces termes :

A r t . X  V 1 L
L’affemblée u'afiônalc fait défenfes aux ci-devant banniers 

d’attenter à la propriété des moulins, preflbirs', fours &  
autres objets de la banalité, defquels Us font affranchis par 
l’acticle X IV j met ladite propriété fous la fauve-garde de
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h  loi, &  enjoint aux raunicipalités de tenir la main à c« 
qu’elle foit refpeffêe. » .

Corvéable &  homme libre font deux expreffions incMci- 
liables. Ce n’étoit que par raviliflemeni dans lequel la féo­
dalité avoit plongé refpèce humaine, qu’on pouvoit ima­
giner que le droit de corvée avoit pu être introduit dans 
Jg langage des lobt. Le moment de l’effacer eft venu, &  
l’article propofé par le comité a été prefqu’unanimeroent. 
adopté t

A r t . X V I I I .
Toutes les corvées, à U feule exception des réelles, .font 

fapprimées fans indemnité , &  ne feront réputées corvées 
réelles, que celles qui feront prouvées être dues pour prix 
de la conceffion de la propriété d’un fonds ou d’un droit 
réel.

M. Goupille de Préfeld a propofé un autre aitjcle, qui, 
d’après les obfefvations de MM. Lanjuinais, ferniond &  
quelques autres, a été décrété ainft t 

A r t . X I X .
Toutes fujetiipns qui, par leur nature, ne peuvent ap­

porter à celui auquel elles font dues aucune .qti|ité, font 
abolies &  fiipprimées fans indejnmté. . .

M. Bouche s’eft rappellê d’un droit feigneurial exercé 
dans quelques provinces, &  qui confifle à empêcher de 
clpre les.fonds accenfés. il penfbit que le droit de chaffis 
Bvoit pu être l’origine d’un pareil droit. M. Cochard at-. 
pquoic suffi ce prétendu droit, comme contraire aux pro­
grès de l‘agficulturé -, quelques autres réclamolenf le con­
traire en fiVeur niéine de l'agriculture, à caiife de la dé- 
paiffance.

On a lu l’article propofé par M. Bouche ;
(c Toute clàufe prohibitive de dore les fonds ven'‘ iisou^ 

acccnlés par les ci-devant fcigneurs, eft annulée fans in-
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3emnité, lorfqu’on n’en verra pas la caufe &  l’objet dans 
l’aôe de vente. »

Suivant M. Pifon du Galand U faüoît rédiger ainfi. «Toute 
claufe prohibitive de clorre les fonds &  héritages, eft abolie 
fans indemnité , fans entendre préjudicier aux droits &  
fcrvitude de pâturage ou de paffage, duemem établis ou 
jrérifiés félon les loix &  coutumes despays. »

La difcufîion qui s’tft ouverte fur ces deux rédaâions 
d’un article nouveau a donné Heu à un membre du co­
mité d’agriculture d’en demander le renvoi à ce comité j  
ce qui a été adopté.

L ’article qui étoit le X V P  dans le rapport imprimé du 
comité féodal, &  dont l’aflemblée avoît ordonné la tranf- 
pofiiion,  trouvoit ici fa place; il a été décrété en ces- 
termes , qui doivent ceffer de paroitre rigoureux , lorf- 
qu’on faura qu’il ne s’agit que de juger par cet article l’exif- 
lence des droits odieux, St que la règle pour l’étabK^^ 
ment des droits fonciers lera différente.

Voici l’article XX'-
V Lorfque les pofrcffeurs des droits confetvés par les 

articles I X . X , X I , X V , &  X V ÏI I , ci-dcflus , qui ne 
feront pas en' état de repréfenter de titres primitifs, ils- 
pourront y  fuppléer par deux reconnoiffances conformes, 
énonciatives d’une plus ancienne,  non contredîtes par 
des reeonnoiffances amérifures données par la communauté 
d'habitans, lorfqu’il s’agira de droits généraux , St par les 
individus iméreffés lorfqu’elles concerneront des droits par-' 
liculiers, pourvu qu’elles foient foutenues d’une poflt-flîon 
aftuelle , qui remonte fans interruption à 40 ans, &  qu’elles 
rappellent foit les conventions, foit les conceffions men­
tionnées dans lefdits articles. »

L ’article X IX  du rapport imprimé, a paru, d'abord p r^  
jfemer des difScultési il étoit coniju ainû : o le droit de
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^ Mais lorfqu’une commimauté n’eft pas proprUum' 

mais fimplement ufagère, ce n’eft plus au titre a? de* 
i ’ordonnance de 16 6 9 , qu'il faut recourir pour détermù 
ner.les droits refpeaife du feigneur &, des habitansj c’eft 
à  un autre genre de légiflation ou plutôt de jurifprudence 
qui a fa fource dans le droit romain, &  dont leréfultat 
s’appelle cantonnement. C’eft une opération qui confifte 
à fefferrer-, à circçnfcrlre le droit indéfini &  illimité des 
habitans ufagers fur une partie déterminée des fonds fou­
rnis à leur droit d’ufage, afin de laiiTer le refle libre au 
feigneur propriétaire. .
. « Il faut donc bien diftingiier le cas où les communau­
tés ne font , d’avec celui où elles font pnpnir
uirts. Dans le premier cas, le feigneur peut exercer contre 
elles l’aftion en cantonnement, &  ,cette faculté qu’il tire 
de fon droit de .propriété, n’a été, ni pu être altérée 
par les décrets de l’aflemblée nationale. Dans le fécond 
cas, l’ordonnance de lêdp a accordé au feigneur l’aélion 
en triage , non pas, à la vérité dans toutes les circoqf- 
tances Indiftinftement; mais du moins lorfqii’il réunit en 
fa faveur le concours de plufieurs Conditions : &  la quef- 
tion que vous devez réfoudre dans ce moment, e ft , de 
favoir fl cette aftion peut encore avoir.lien depuisl’abo- 
Ktion que i’affemblée nationalea faite, non-feulement du 
régime féodal, mais encore de tout ce qui tient à la. fer- 
vitude; .&  par conféquent, des droits uniquement fondés 
fur les abus de l’ancienne pitîfiànce feignenriale.
,• a Si le droit de triage dérive de la féodalité, s’il a été 
établi par les contrats même d’inféodation &  d’accenfement, 
fl c eft un droit féodal dans le feus naturel de ce mot, nul 
^oute qii il ne doive être confervé , ou du moins fournis 
àü rachat.

, V- Mais s’il n'eft droit féodal que de nom, s’il eft it^V
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|)offible d ’en  tre u v ê r  la  Tource datis les  ailciemlÉs înfé«> 
dations o u  accen lem ens, s’il ne do it fon  orig ine qu’aux 
-ordres arbitra ires d’u n  gouvernem en t a rb itra ire , n’en  dou­
tons p o in t , le d ro it de triage ne peu t pas échapper à  la  
ré fo rm e que l’aflem blée nationale  do it fa ire de tous les 
abus d’au to rité  &  de puiiTance qu’on  s’eft perin is  p o u r o p ­
p rim er les peuples.
• <( A infi c’eft p a r la  ' n a tu re  &  l’orig ine d u  d ro it de 
triage  qu’on d o itfe  dé term iner à l’anéam ir o u  à le co n ferver. 
A  ce t é g a rd ,  il fau t co n v en ir que  parm i les d ro its  réputés 
ïéo d au x  &  v iilga irem en t qualifiés te l s ,  il en  eft peu  qu j 
fe  p ré fen ten t avec  u n  caraélère aufîî fingulier que le  triage m...

L ’aflem blée peu t-e lle  l’a b o l i t  m ais ce que  la  lo i a  fo i t ,  
elle peu : le  défaire ;  ce qu’elle a v o u lu  elle  p eu t cefler de 
le  v o u lo ir , &  fo n  changem ent de déterm ination  ne peu t 
jam ais d onner lieu  n i à  des p lain tes fo n d é e s ,  n i p a r con- 
fé q u e n tà  des dem andes d’indem nité d e  la  p a rt de ceux qu i 
tiro ien t 'tou t leu r d ro it de fes difpoCiions.

O r , c’eft p a r la lo i ,  e’e f t - à - d i r e , p a r l’ordonnance de 
5 6 6 9 ,  qw’à é té  établi le triage . I l  p eu t donc ê tre  aboli p a r 
la  l o i ,  &  la lo ij en- l’aboliiTanc, ne fe ro ît que ce q u i eft
rigoureufem en t en  fo n 'p o u v o ir ...... '

P o u r  p rocéder avec  o rd re  ,  M . M erlin  a p ropofé une 
férié de quefliohs que l’alTemblée a adoptée 5 la v o ic i :  • 

1°. Le d ro it de triage fe ra-t-il aboli ’ 
a®. L e  fera-t-i) po iir 'î’avenk--feulem ent ?
5". E n  cas qu’il ne fo it aboli en  général que  p o u r  l’a v e - 

r i r ,  n 'excep tera-t-on  pas .de ce tte  décifion , S i n’ab o lira -  
t-o n  pas avec  im  effet r è tro a û if  le  d ro it p a r iia ilie r  de 
tr ia g e ,  auquel des le ttre s-p a ten tes , p a r  a rrê t d e  1777 &  
de 1779 • affujetti en  F landres •& en A rto is  les biens 
com m unaux concédés à  titre  onéreux  ?

C onferv era -t-o n  on  ab o lira -t-o n  dans la  L o r r a in e ,
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le danois, les Trois-Evêchés &  le Clermontois, le droit 
de tiers-denier, des ventes de bois &  profits communaux ?

La preinièce de ces queftions a été mifc aux voix , 8c 
décrétée en ces termes :

ment a

A r t . X X L

« Le droit de triage établi par l’article I V , du titre X X V , 
de Vcrdonnance des eaux &  forêts de 1669, eft aboli;

L’alTemblée s’eft enfuite formée en bureaux pour pro­
céder à réteflion des membres du comité chargé de 1 af- 
feire des colonies, des pétitions des députes du commerce 
&  de la ville de Bordeaux.

Rapport des événemenApaHes au Cap.
AfTemblée proviociale formée au C ap---- . Pouvoirs

vérifies.___ Mandats impératifs exclus.----- L’alTemblée fe
déclare conftiiuée proferit le cahier des doléances du mois
de Ju in .----  Serment prêté à la nation -, arrêté en huh
articles.---- i ”. Toute piiifiance réfide dans les députés élus
librement. ----- a®. Toute autre affemfalée illégale.-----
3 ”. Afilgnat aux maréchauffées de les difliper.-----4 °. Nul
ne pourra être pourfuivi pour trouble. 5 ° . ---- 60. Ordre
aux anciens adminiftrateurs de conferver l’exercice de leurs 
fondions, ix leur adjoignent le comité provincial. — • 
7®. Comité établi dans les, paroifles.---- Envoi de l’ar­
rêté à tous les chefs de l’adminifiration------ Autre arrêté
preferivant un recenferoeat pour la formation nouvelle
d’une garde nationale. -----23 novembre , il fera payé
deux gourdes par chaque tête de nègre arrêté dans la 
campagne____ 34 Novembre , les adminiftrateurs ne doi­
vent avoir aucun doute fur les fonôions qu’ils ont à rem-

-----Rendus refponfables des fuites de leur négligence.
---- 15  décembre, i* . Caiftes de l’o aro i, domaniale, de
libçriés » foumifes à rinfpcftion de ralTemblee j conforinéî
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inent à une lettre du miniftre , qui a promis de donner des
renfeignemens.---- a®. Ordonne de difiinguer les recettes
de la partie , &  de n’en ordonner l’emploi qu’avec l'aP-
femblée.---- Invitation aux deux parties du fiid &  de l’oueft,
de fe réunir à celle du nord.---- Droits curiaux doivent
être perçus comme ils l’étoîeot avant 1789. L’affemblée 
arrête de nommer un receveur des droits municipaux &  
d’en ordonner remploi.-— Se réferver de ftatuer fur les
autres caiffes.___ aa décembre, ordonnance détaillée fur
l'emploi de toutes les recettes provenant de la partie du 
nord, pxefcrivam la contrainte par corps à tous les com­
ptables , &  en cas de refus de la part du confeil, il fera re­
mis à fes fonSions judiciaires.—  Le fieur Dubois, mis en pri- 
fon par ordre de l’affemblée pour propos tenus lur laliberié des 
nègres. — Cortefpondancc entre M. Vincent Stic préfrJent 
de l’aflemblée-Compte rendu par M Vincent à M. de Peinier. 
- l l f e  plaint de es que la partie du nord eft abandonnée, &  
<|u’il n’y  a pis d’argent pour le paiement des troupes; il
înflfte à fe rendre lul-inême au C ap.---- Réponfe de M. de
Peinier à M. Vincent.---- Il reconnoît que l’affemblée pro­
vinciale eft légitime, mais qu’elle a excédé fes pouvoirs-
---- n  fe rendra au Cap, quand l’afferablée fera rentrée
dalîs le devoir. —-  Invitation à la paix &  à la modéra­
tion.-----Le 12  décembre, M. de Peinier, pour fe difcul-
pçr de n’avoir'pas. encore fait prêter le ferment aux troupes , 
engage fa parole que les ttoupes n’agiront point contre les
citoyens.---- Cette lettre eft communiquée au préfidenfde
raffemblée____ M. de la Chevalerie qui écrit a M. de
Peinier la lettre fuivame , le ■) r décembre 1789 .---- Rien
de plus glorieux que' d’être dépofitaire de la confiance de
fes commettans.---- Rien de pliu fâcheux que de ne pas.
les jiiftificr.---- Rien de plus criminel que de la trahir.
Votre lettre du 25 à M. Vincent préfente l’aflerntlée pro-
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Vîntiale fous ,ces quatre rapports; il faut la juftifier. Elle 
ifa point excédé fes pouvoirs, puifqu’cUe n’a pas manqué 
à  ee qu’elle doit à ia nation &  au roi.— -Saint-Deiningue 
efi une collettion de propriétaires qui ne font attachés à 
}a France que fous certaines conditions; ont-elles toujours 
été refpeftées ? Nous n’avons nommé des députés que pour 
préfenter 'ros juftes griefs à l'aflemblèe natidnale, qui a 
commencé fes opérations par déclarer nuis tous k s impôts. 
Xes défordies de radminiftration de M. de Marbois jufti- 
sent îc parti pti^ par l ’affcniblée de s’arroger la furveil- 
tanee fur toutes les caiffes. Pouvions-nous T^ffer ce fruit 
précieux de nos travaux à la dilpofuiou d’un adminiftra- 
leur coneiiffionnaire &  'fugitif?

« On vous a trompés, en vous affurant que _les dé­
potés de Saint-DomiBgue ont foufcrit l’qrrçté du cüx- 
fépt juin; les dépqtés n’ont été admis que le vingt. Ils_ 
i'ont pu engager leurs commettans à une obéilfance paf- 
Mve au décret qui les dépouilleroit de leur .propriété. Vous 
avez bien jugé l’alTemblèe provinciale , en la regardant 
comme incapable de manquer à  ce qu’elle doit à la na- 
non, au'roi &  à la loi ; elle n’attaquera pas fantrien ré­
gime des coloniés, elle ne fait qu’en réclamer l’exécution, 
La nécelÇté dés circenftances l’a entraînée dans des mefures 
que vous avez jugées ijignes de ccnfiire, mais qu’exigeoît 
Tiritérct public pour lauver la colonie des .'dangers qui la 
meraçoient. Une grande foctéiè menacée d’une forte at- 
reime dans fa propriété, eft autoriféc par le droit naturel 
&  le droit des gens, à tout ce qui peut la fauver d’un tel 
danger. 'Voilà ce qui noi^ a permis de faire des aôes d’au­
torité , d’intercepter, qqs "lettres ; 8c fi les miniflres du roi 
avoient fau leur devoir en envoyant les décrets de l’aflem- 
Hée nationale , cette.colonie n’autojt été expofée à, adeim 
défordre ; elle aurbit fiuvi lé foit'génèràl.'L’a'fl’emblée nàiio'-,
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nale &  le miDÎflre recevront inceflamniEW le compte de 
nos opérations , &  la proteftaiion de notre dévouement k 
leurs ordres.

n L’aflemblée provindaîe gémit de votre aveuglement &  
de votre injiiftice j elle efpère que vous reconnoitrez votre 
erreur ; ni vous ni les officiers à vos ordres n’avez prêté le 
ferment civique ;  votre gouvernement n’eft conftaté que 
comme un effet perdu, crié au fon du tambour dans les rues; 
vous reviendrez de votre prévention, &  vous reconnoitrez 
^ e  l’interception d’une correfpondance miniftérielle étoit 
néceflaire pour dévoiler la collufion* des fleurs Matbois, 
l i  MarfoUe &  la Luzerne, Notre conduite a donc été diâéc 
par la riéceffité ; nous tenions nos pouvoirs de nos com- 
mettans, &  ils tiennent les Iburs du droit naturel ; occupez- 
vous de réunir, loin des atteintes du pouvoir arbitraire , 
une aflerablée légale à laquelle nous jurons ofaéiflance , &  
rendrons compte de nos opérations ».

Signé Baconde de la Chevalerie ,
.Ali nom de l'ajfemblée provinciale^

Le a4'décembre , l’affembléeécrit aux parties du fud &  
âe l’oueft,  en- fe plaignant de l’abus fait par k  confeil du 
droit de nommer à des places de comptable, &  d’autres' 
abus d’autorité commis par ce tribunal, &  elle annonce 
qu’elle annulle quelques-unes de fes nominations.

Le 15  décembre, le commiflairécaffe quelques-unes des 
difpofitions de l’affemblée provinciale ,'fr.it défenfe de s’im-* 
mifeer de l’adminiflration financière & ’ judiciaire; or­
donne la confeftion des mémoires, &  déclaré! nul l’em- 
ptifonnement de M. Dubois, &  caffe la nomination du
fleur Bios.---- Leélure de cet arrêt.----- Eloge donné aux
affemblées du fud &  de l’oueff, bien différentes de l’affem-

' bléedu nord.---- Expofé de la conduite abdive, vexatoire .
&  criminelle, de cette derniefe affemblée. —  Afièmbléa
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convoquée pour 1c 3 mars à Léogane par le gouveraeuf 
qui reproche à raffemblèe d'avoir contrevenu au décret 
de raffemblèe nationale du 17  juin , confirmé par celui du
a 7 feptembre fur la prorogation des impôts.---- Réponfe
de M. de Peynler à la lettre du 3 1  décembre.

J  janvier l^po , Port-au-Prince.
» D ’accord fur les principes, nous différons fur les con- 

féqiiences. 'Vous reconnoiffez l’autorité .de Taffemblée na­
tionale , &  vous contrevenez à fes décrets auxquels ont 
foiifcrit vos députés. .En entrant dans cette augufte affem- 
bléc, ils om adhéré à tout ce qui avoit été fait précédem­
ment. Ne combattez pas ma bonne foi par des fophifraes ; 
une fécondé autorité me prouve l’adhéfion de vos députés : 
c’eft le décret du feptembre confirmatif de celui du 17  
juin. Vous refpeâez i’autorîté du ro i, &  vous détruifez 
toutes fes ordonnances. Attenter à la liberté d’un citoyen 
magiftrat , ce o’eft pas refpeÔer la loi qui protège la 
liberté des citoyens, ni celle qui enjoint le refpeft des 
magiftrats. Les deux parties .du fud &  de l’oueft n’oni-elles 
pas été expofées au même danger que vous ? La furveil- 
lance de l’adminiftration a fuffi pour les en garantir. Je  
borne là mes réflexions. Je  ne veux point aigrir les efprits 
par une plus longue conteftation ;  &  vous ramener aux vrais 
p/ircipes par toutes les confiderations de la juflice &  de 
l’intérêt public, eft le feul vceu de mon cœur. Si je ne 
puis y  téuflir, j’attendrai le décret de l’afleinblce nationale. 
Celle que vous demandez fera meeffamment convoquée ; 
elle fera libre dans fes opérations comme dans la fortna- 
lion, &  je ne veux concourir que par une erreur à la ré­
génération qui doit être fon ouvrage. » 3 janvier 179® »
lettre de l’affemblèe du nord à celle de l’oueft ; elle fe 
plaint de ce que le gouverneur n’a point ordonné le fer; 
raient civique.

A  demain la fuiic.
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On foiifcrit *  à  Paris, chez C U s  s  A C  , Libraire , ad 

PSlais-Royal , No. 7  &  8 ,  8c chez les principaux Libraires 
(le l'Europe. *

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft d« 
6  liv. pour Paris, &  de 7  Ht . 10  (. franc de pCHt dans 
tout le royaume. On eft prié d'affranchir le port des lettre» 
&  de l’argent, fans cette ptécaution les lettres ne fennea^ 
pas tenues.
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